
Résolutions de l’IBB
Adoptées par le Congrès de l’IBB à Durban en Afrique du Sud 
le 1er décembre 2017

17.	 Résolution appelant une action politique mondiale pour la 
défense des droits des travailleurs

Soumise par :   SUNTRACS Panamá, SEBI Curacao, FEDESOMEC Équateur, 
CSTCB Bolivie, FENATCS Venezuela, SUNTIMAVEN Venezuela, SINTRASKINCO 
Colombie, SINTRAPIZANO Colombie, SINTRACONST Espírito Santo Brésil, 
FETRACONMAG Brésil, SNSCAASC Nicaragua, SINTEPAV CE Brésil, UOCRA 
Argentine

À l’échelle mondiale, syndicats et travailleurs se heurtent à des défis colossaux, alimentés 
par une mondialisation accrue, la montée des mouvements néo-fascistes et populistes, et les 
ruptures avec la gauche politique en faveur de la droite conservatrice, à l’origine de réformes 
du travail et de mesures d’austérité qui détériorent la vie des travailleurs et portent atteinte à 
ceux-ci ainsi qu’à leurs syndicats. Ce sont toutefois les travailleurs des pays du Sud qui sont 
les plus sévèrement touchés.

La répression syndicale est sévère et répandue dans ces pays, où des syndicalistes sont 
régulièrement licenciés, emprisonnés et même assassinés pour s’être exprimés sur la 
question des droits des travailleurs et des droits syndicaux.  Des dirigeants syndicaux et 
des membres de CFMEU ont été victimes de diffamation et présentés comme des criminels 
par le gouvernement et les médias d’Australie. En Corée du Sud, des dirigeants syndicaux 
sont emprisonnés en raison de leurs activités d’organisation syndicale et de négociation des 
conventions collectives. Des syndicalistes ont été assassinés aux Philippines, en Colombie, 
au Zimbabwe. Dans ces pays du Sud, un syndicaliste ne sait jamais s’il pourra rentrer chez 
lui sain et sauf à la fin de la journée, et s’expose en permanence à un risque pour sa vie. Telle 
est la réalité et la norme pour les syndicalistes.   

Les multinationales gagnent en force et en influence dans les pays du Sud. Et pour bon 
nombre d’entre elles, le respect des normes internationales du travail et l’attachement au 
dialogue social avec les syndicats ne dépassent pas les frontières nationales. Ces entreprises 
ont pris le parti d’appliquer des normes de second rang où les travailleurs sont moins bien 
rémunérés tout en travaillant plus longtemps, dans des conditions dangereuses, et sans 
avoir la liberté d’exercer pleinement leur droit d’organisation, de négociation et de grève. 

Les politiques de mondialisation néolibérales ont engendré d’énormes profits pour les 
entreprises, mais aussi des phénomènes massifs de contractualisation et d’externalisation ; 
les formes temporaires de travail sont devenues la norme dans les pays du Sud. Cela vaut 
notamment pour les secteurs représentés par l’IBB.  
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Sous l’effet de la mondialisation, les migrations internationales ne cessent de s’intensifier 
car l’absence d’opportunités économiques amène les travailleurs à s’exiler à l’étranger pour 
y trouver un emploi décent. Cependant, il n’est pas rare que les travailleurs migrants soient 
victimes d’exploitation ou de discrimination, rémunérés à des niveaux extrêmement bas, 
alors qu’ils accomplissent le même travail que les travailleurs nationaux, et parfois même des 
tâches que les travailleurs nationaux sont peu disposés à réaliser.

Les partis populistes de droite ont exploité le système judiciaire pour prendre le contrôle 
des gouvernements élus démocratiquement. Ce faisant, ils portent atteinte aux syndicats 
indépendants et démocratiques tout en soutenant les syndicats pro-gouvernementaux afin 
de légitimer les réformes du travail et les mesures d’austérité ainsi décidées. 

RECONNAISSANT le travail mené par l’IBB dans la lutte contre la mondialisation et 
le néolibéralisme à travers ses campagnes mondiales contre les multinationales et les 
gouvernements répressifs ; 

RECONNAISSANT le rôle de chef de file de l’IBB dans le cadre de son engagement et des 
négociations avec les multinationales et les institutions financières internationales telles que la 
Banque mondiale, les banques régionales de développement, les organismes de certification 
internationaux tels que le FSC et le PEFC, les organes des Nations Unies à l’instar de l’OIT et 
du HCDH, et les instances sportives internationales telles que la FIFA et le CIO.  Compte tenu 
du rôle mondial que l’IBB assume et continuera d’assumer, mais aussi de son leadership, les 
syndicats à l’échelon national sont en mesure d’utiliser les outils en présence pour organiser 
les travailleurs, négocier de meilleurs accords et préconiser le renforcement des politiques 
favorables aux syndicats et aux travailleurs ;

RECONNAISSANT que les campagnes mondiales d’organisation de l’IBB ont permis de 
rallier plus d’un demi-million de nouveaux membres, permettant ainsi de renforcer l’IBB 
et d’affermir sa puissance mondiale.  Ces succès dans le domaine de l’organisation se 
traduisent par l’augmentation des cotisations d’affiliation dans les pays du Sud et par la 
viabilité financière des régions de l’IBB ; 

RECONNAISSANT l’appui témoigné par les affiliés de l’IBB et les organisations de solidarité 
syndicale en faveur des campagnes mondiales de l’IBB ;

RECONNAISSANT le leadership de l’IBB, et plus particulièrement du Secrétaire général et 
du Présidium, afin de tracer une toute nouvelle voie et faire de l’IBB un syndicat mondial plus 
fort, dynamique et puissant grâce à des campagnes agressives menées par les travailleurs et 
orientées vers des actions concrètes.
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EN FOI DE QUOI IL EST RÉSOLU QUE les affiliés de l’IBB dans les pays du Sud demandent 
à l’IBB et à l’ensemble de ses affiliés :

1.	 Le lancement d’une série d’actions politiques à l’égard des gouvernements répressifs et 
l’utilisation du Fonds international de solidarité de l’IBB afin de soutenir ces campagnes ; et

2.	Le lancement d’une campagne d’organisation massive et coordonnée et l’extension de la 
capacité de l’équipe mondiale de l’IBB afin d’élaborer et mettre en œuvre des campagnes 
mondiales ciblant en particulier les travailleurs des multinationales, les travailleurs sur 
les chantiers de construction d’infrastructure financés par les Banques multilatérales de 
développement, les travailleurs des entreprises certifiées, les travailleurs contribuant à la 
construction des installations sportives et autres ; et la mise en place et la contribution à un 
Fonds mondial pour l’organisation et les campagnes, destiné à appuyer les efforts de l’IBB 
coordonnés à l’échelle mondiale dans les domaines de l’organisation et des campagnes. 
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